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 Réponse de l'ordonnateur  aux observations définit ives  en  application de l'article 

L. 241 - 11 du code des juridictions financières : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- M. Gérard SAUMADE, ancien président du conseil gé néral, député de l’Hérault en date 

 du 5 juillet 2007 
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